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« ANNEXE 1
(a. 4)

FORMULAIRE D’ENREGISTREMENT ET DE DÉCLARATION D’ENSEMENCEMENT DU BLÉ DESTINÉ
À LA CONSOMMATION HUMAINE

8. Ce règlement est modifié par l’ajout à la fin des
annexes suivantes :

« ANNEXE 5
(a. 7.1)

Procédures d’échantillonnage à la ferme

Lors de la mise en silo à la ferme, pour chacun des
chargements de blé récolté aux champs, la prise d’échan-
tillon doit respecter la méthode d’échantillonnage suivante :

Méthode d’échantillonnage :

1. Introduire la cuillère dans le flot de blé à gauche,
au centre et à droite;

 
ANNEXE 1

(ART.4 )

Veuillez remplir, signer et retourner ce formulaire avant le    Code du producteur : ________________________

DANS QUEL TYPE DE POOL SOUHAITEZ-VOUS COM M ERCIALISER VOTRE BLÉ? 

COCHEZ UN SEUL CHOIX (l'omission de cocher entraîne par défaut l 'adhésion au pool de type 2) :

Type 1 Période de commercialisation se terminant au plus tard le 30 novembre suivant la récolte

Type 2 Période de commercialisation débutant après celle du pool de type 1 et se terminant à la mise en marché complète de la récolte

COCHEZ CHACUNE DES CATÉGORIES QUE VOUS PRODUISEZ

Consommation humaine  Panifiable biologique Consommation humaine de semence Sous contrat avec  Consommation à la ferme

Les Moulins de Soulanges

Nom de l'organisme de certification: Numéro de l'ACPS: Précisez le genre de production : 

Cellulaire :

Télécopieur :

Courriel :

Quantité Superficie Production Date 

de semence en estimée d'ensemencement

en kg hectares (t) AA / MM / JJ

Signature du producteur : ________________________________________ Date : _______________________

COMMENTAIRES  

À QUELLE PÉRIODE SOUHAITEZ-VOUS LIVRER VOTRE BLÉ ?

À LA RÉCOLTE

Quantité

APRÈS LE 15 OCTOBRE (ENTREPOSAGE)

Quantité

Il est de l'entière responsabil ité du producteur de prendre les mesures et arrangements nécessaires avec le Centre de services (CSA) qui lui  est assigné 
pour effectuer ses livraisons et recevoir les services requis.

Tout nouveau producteur doit accompagner son formulaire d'un spécimen de chèque.

ou copie de la

facture d'achat

No du lot des semences

Raison sociale :

Nom du producteur : 

Variété

FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT ET DE DÉCLARATION
D'ENSEMENCEMENT DU BLÉ DESTININÉ À LA CONSOMMATION HUMAINE

Téléphone :

Adresse :

IMPORTANT: Joignez à votre formulaire un document 

conf irmant le nombre d'animaux à la ferme (ex.: Valacta, 

ATQ, ASRA). Une autorisation de consommation à la ferme 

vous sera envoyée.

Maison de l'UPA
555, boul. Roland-Therrien, bureau 505, Longueuil (Québec)  J4H 4G4
Tél. : 450 679-0540 (postes 8627 - 8599)  • Télécopieur : 450 679-6372

Courrier électronique : fpccq@fpccq.qc.ca  • Internet : http://www.fpccq.qc.ca

Fédération des producteurs de cultures
commerciales du Québec                        

»

2. Prélever le blé au hasard et sur une base régulière
dans le flot de blé. L’ensemble des prélèvements du
chargement doit représenter une quantité de l’ordre de
1 kg par 10 tonnes;

3. Mélanger pour obtenir un échantillon homogène
d’environ 2,5 kg par 30 tonnes de blé déchargé;

4. Mélanger les différentes quantités obtenues au
point 3 de façon homogène et retenir un échantillon
composite de 2,5 kg. Un échantillon par silo et par
variété doit être prélevé;

5. Mettre l’échantillon dans un sac dédié à cette fin.

                                                                            ».
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